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•  Qu`est-ce	que	sont	les	ACEF	:	la	
mission,	leurs	avantages,	leurs	
limites	

•  Complémentarité	entre	les	ACEF	et	
nos	partenaires		

•  Principaux	problèmes	de	
consomma,on	rencontrés	dans	nos	
bureaux		

•  Importance	de	certaines	nouvelles	
disposi,ons	quelques	constats	



																		Qui	sommes-nous?	
	Au	Québec,	dès	1965,	on	voit	apparaitre	les	

associa,ons	coopéra,ves	d’économie	familiale	
(ACEF),	les	services	budgétaires	et	autres	associa,ons	
spécialisées	dans	le	domaine	des	finances	
personnelles	et	de	la	protec,on	des	consommateurs.	
Ces	organismes	communautaires	à	but	non	lucra,f,	
sont	en,èrement	autonomes	(portail	d’informa,on	
des	associa,ons,	au	www.toutbiencalcule.ca).	
	

Leur	mission	est	de	représenter,	défendre,	
promouvoir	et	veiller	au	respect	des	droits	des	
citoyens…Elles	se	préoccupent	par,culièrement						
des	aUeintes	aux	droits,	économiques	et	sociaux,				
des	personnes	vivant	des	situa,ons	d’inégalité,									
de	vulnérabilité,	de	discrimina,on	ou	d’exclusion.							
Leur	financement	principal	provient	du	l’état,									
sous	forme	de	subven,on	à	la	mission	1ère,															
soit	la	défense	collec,ve	des	droits.	
	



																							Avantages	des	ACEF		
•  Valeurs	de	respect,	d`indépendance	et	

d`engagement		
•  Services	gratuits,	(la	plupart)	pour	l`ensemble			

de	la	popula,on	
•  Plusieurs	services:	Consulta,ons	budgétaires,	

ateliers,	informa,ons	financière	et	juridique	
•  Défense	des	droits,	collec,ve	et	individuelle	
•  Supportés	et	financés	par	plusieurs	autres					

partenaires	(OPC,	AMF,		ins,tu,ons	bancaires)	
•  Grand	nombre	d`associa,ons	au	Québec:	

Présents	dans	la	plupart	des	régions		
•  Services	personnalisés	(services	à	domicile	

possibles)		



																					Limites	des	ACEF		
•  Financement	souvent	peu	suffisant	pour						

répondre	à	tout	les	besoins		
•  Grands	territoires	à	couvrir,	pe,tes																			

équipes	de	travail		
•  Souvent	peu	connus	de	la	popula,on		
•  Manque	de	ressources	limite	la	capacité	

d’accompagnement	de	certaines					
personnes		ayant	de	plus	grands	besoins	

•  Connaissances	parfois	limitées	sur	les													
autres	lois	

•  Beaucoup	de	constats	des	lacunes,	peu																	
de	pouvoir	pour	changer	les	choses	



Les	différentes	associa,ons	
associa0ons	membres	de	
la	CACQ	(coali0on	des	
associa0ons	de	
consommateurs	du	
Québec)		

associa0ons	membre	
d'Union	des	
Consommateurs	

autres	associa0ons	
indépendantes	(dont	
Op0on	Consommateur)	



Complémentarité	entre	les																	
différents	partenaires	

Consommateur	

Les	ACEF	
Nos	
regroupements	

Instances	
gouvernementales							
(OPC,	AMF,	etc.)	

Autres	professionnels	
(avocats,	syndics,	etc.	



Principaux	problèmes	consomma,on	
•  Automobiles	(bris	loca,on,	refinancement)	
•  Garan,es:	légale	VS	celle	du	fabricant,	vices	
cachés,	etc.	

•  Vente	i,nérante	
«	couteuse	»	(thermopompes,	panneaux	
solaires)	

•  Services	en	télécommunica,on		(factures,	
contrats,	etc.)	

•  Fausse	représenta,on,	vente	sous	pression				
et	pra,ques	interdites	

•  Prêts	rapides	à	couts	élevés	
	
*	Plusieurs	li,ges	causent	ou	contribuent										
au	surendeUement	des	consommateurs	



Catégories	de	consommateurs	
vulnérables	

•  Faible	niveau	d’éduca,on:	Selon	Sta,s,que	
Canada,	en	2017,	13	%	des	québécois	
n’avaient	aucun	diplôme.	Les	sta,s,ques	de	
notre	ACEF:	Ces	mêmes	personnes	
représentent	42	%	de	notre	clientèle	(tout	
nos	services	)	C’est	(+ou-)	350	pers./année	

•  Les	ainés	(vivant	seuls,	isolés,	avec		
problèmes	cogni,fs	ou	perte	d’autonomie	

•  Pers.	avec	problèmes	de	santé	mentale	
•  Problèmes	de	langue	(immigrants)	
•  Pers.	qui	ne	connaissent	pas																										
(ou	très	peu)	leurs	droits	



Principales	mesures		appuyées	par	les	ACEF	
•  «	L’évalua,on	»	de	la	capacité	de	rembourser	du	

consommateur,	principalement	pour	les	contrats	
de	crédit	à	cout	élevé.		

•  L’encadrement	plus	serré	et	la	conformité	des	
entreprises	qui	disent	faire	du	«	règlement	de	
deUes	»	mais	qui	ne	sont	pas	des	syndics	(ex:	
pe,t	cochon	rose)	

•  L’augmenta,on	graduelle,	sur	une	durée	de	6	
ans,	du	paiement	minimum	sur	les	cartes	de	
crédit,	pour	passer	de	2%		actuellement	à	5%.	Les	
nouvelles	carte	émises	après	l’entrée	en	vigueur	
de	ceUe	mesure	seront	à	5%	dès	le	départ.	

	
S’aUaquer	à	ces	entreprises,													

c’est	contribuer	directement	au							
surendeUement	des	consommateurs.	
	



Quelques	constats	et	recommanda,ons	
•  Plusieurs	améliora,ons	fort	intéressantes	mais	dont	

il	sera	difficile	d’évaluer	le	respect	de	la	loi.	Fardeau	
de	la	preuve	reposera	encore	le	consommateur,	si	le	
commerçant	n’a	pas	respecté	ses	obliga,ons.	

•  Il	est	décevant	le	fait	d’exempter	les	commerces	qui	
font	du	«	prêts	sur	gage	»	de	certaines	des	nouvelles	
exigences	des	contrats	de	crédit	à	cout	élevé.	

	

•  Les	associa,ons	auraient	souhaitées	une	interdic,on	
complète	des	entreprises	de	règlement	de	deUes,	
comme	ce	fut	longtemps	le	cas	aux	États-Unis.	Nous	
souhai,ons	une	interdic,on	complète,	également,					
du	dépassement	de	la	limite	des	cartes	de	crédit.	

	

•  Certaines	mesures,	même	à	long	terme,	risquent	
d’avoir	peu	d’impacts	sur	l’endeUement	des	
consommateurs	car	elles	effleurent	à	peine	le	
problème	et	ne	vont	pas	assez	loin,	telle	que															
la	sollicita,on	sur	le	crédit	pour	les	étudiants.	


